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Préfecture de Police 

75-2018-04-13-003 

Arrêté n°2018/0138 réglementant temporairement les 

conditions de circulation sur la route du Signe de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre la construction de 

l'hôtel MOXY 
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clp 
PREFECTÙRÈ DE POLICE  

nom 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POUCE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE Prns 
Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0138 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la route du Signe de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la construction de l'hôtel MOXY 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article 1e ;  

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 27 mars 2018; 
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Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 03 avril 2018, sous réserve des dispositions mentionnées à l'article 
5; 

CONSIDERANT que, pour permettre la construction de l'hôtel MOXY et pour assurer la sécurité 
des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer temporairement la 
circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles-de-Gaulle et Paris le Bourget; 

ARRETE 
Article 1: 

La construction de l'hôtel MOXY se déroulera entre le 16 avril 2018 et le 18 avril 2019. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

- Création d'une entrée de chantier au droit de la raquette de retournement de la rue du 
Signe. Réalisation d'un bateau sur la voie de circulation. 

- 	Création d'une sortie de chantier au droit de la parcelle en travaux avec la mise en place 
d'un panneau STOP pour les véhicules sortant du chantier. 

- 	Déviation des piétons sur le trottoir d'en face au droit de la parcelle en travaux. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

La vitesse sera réduite à 30 km/h au droit du chantier. 
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Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents 
intervenants. 

La 	direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de 
toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à 
la fermeture du chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle et du Bourget, le directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur 
de la direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 13 AVR. 28 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet s! • ué pour la sécurité 

et la sûreté des plates- 	. 	i ortuaires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-13-006 

Arrêté n°2018/0139 réglementant temporairement les 

conditions de circulation sur la route de service du terminal 

2F de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les 

travaux de création d'un réseau d'eau glacée au plafond du 

Terminal 2F. 

Préfecture de Police - 75-2018-04-13-006 - Arrêté n°2018/0139 réglementant temporairement les conditions de  circulation sur la route de service du terminal 2F 

de aéroport Paris Charles de Gaullc, pour permettre les travaux de création d'un réseau d'eau glacée au plafond du Terminal 2F. 8 



Cip  
PR.EFECTURE D POLICE 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 
DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué 0  2018 / 0139 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la route de service du 
terminal 2F de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de création 

d'un réseau d'eau glacée au plafond du Terminal 2F 
le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11juin2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MA1NSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article lei ;  

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 04 avril 2018; 

Vu Vu l'avis favorable du directeur de la police aux frontières de-Paris-Charles-de-Gaulle, en date 
du 04 avril 2018; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de création d'un réseau d'eau glacée au plafond du 
Terminal 2F et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles-de-Gaulle et Paris le Bourget; 

ARRETE 
Article 1: 

Les travaux de création d'un réseau d'eau glacée au plafond du Terminal 2F, se dérouleront entre le 
23 avril 2018 et le 31 août 2018, de 22h30 à 5h30. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

- 	Balisage en demi-chaussée à l'entrée de la route de service du terminal 2F, 
- 	Basculement d'une demi-chaussée à l'autre en fonction de l'avancée du chantier. 

La signalisation temporaire sera conforme au pian joint. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

La vitesse sera réduite à 30 km/h au droit du chantier. 
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Pour le P 
Par délégation, le 

et la sûreté des p1 

e police, 
é pour la sécurité 

ortuaires de Paris 

Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents 
intervenants. La direction de la police aux frontières sera informée de toutes modifications 
ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle et du Bourget, le directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur 
de la direction de la police aux frontières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de 
la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 13 AVR. 2018 
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3.. BALISAGE 

La zone de travaux sera balisée sur une demi chaussée avec des cônes de travaux. 
Les panneaux suivants seront placés de part et d'autre de la zone de travaux pour avertir les véhicules: 

- 	AK3 rétrécissement de chaussée 
- 	B15 priorité de passage circulaire 
- 	Cl 8 priorité de passage carré 
- 	BKI4 vitesse 30 km/h 
- 	AK5 Triflash 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-13-005 

Arrêté n°2018/0140 réglementant temporairement les 

conditions de circulation sur la rue du Berceau de 

l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les 

travaux de rénovation du poste électrique LOCATION. 
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qR 
PREFECTURE DE POLICE 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 
DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0140 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue du Berceau de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de rénovation du poste 

électrique LOCATION 
le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MA1NSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article i; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 03 avril 2018 
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Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 09 avril 2018, sous réserve des dispositions mentionnées à l'article 
5; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de rénovation du poste électrique LOCATION 
rue du Berceau et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles-de-Gaulle et Paris le Bourget; 

A.RRETE 
Article 1  

Les travaux de rénovation du poste électrique LOCATION rue du berceau se dérouleront entre le 24 
mai 2018 et le 30juin 2018. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

- Emprise de chantier sur la voie entrante au droit du poste électrique, 
- Mise en place d'un alternat par panneaux avec priorité aux usagers sortant de la rue, 
- Interdiction de stationner dans ['emprise du chantier et sur le trottoir face à l'emprise 

chantier, 
- Les piétons doivent traverser sur le trottoir d'en face au niveau de l'emprise chantier. 

La signalisation temporaire sera conforme au pian joint. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier- Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3  

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

La vitesse sera réduite à 30 km/h au droit du chantier. 
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Article 5: 

 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par 
intervenants. D'autre part: 

- 	Compte tenu de la réduction de la chaussée et du renvoi du cheminement 
conviendrait d'abaisser la vitesse à 30 km/h au droit du chantier. 

La 	direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera 
toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement 
la fermeture du chantier. 

les différents 

des piétons, il 

informée de 
procéder à 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle et du Bourget, le directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur 
de la direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 13 AVR. 2018 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préf- '' é pour la sécurité 

et la sûreté des plates rr_ 	rtuaires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-13-004 

Arrêté n°2018/0141 avenant à l'arrêté n°2018-052 relatif 

aux travaux préparatoires pour permettre les travaux 

d'agrandissement de la zone tampon taxi du Terminal 1. 
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cqp 
PREFECTURE DE POLICE 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 
DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0141 

Avenant à l'arrêté n° 2018-052 relatif aux travaux préparatoires pour permettre les travaux 
d'agrandissement de la zone tampon taxi du Terminal 1 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MA1NSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MA1NSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article ie ;  

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 11 avril 2018; 

Vu l'arrêté n°2018-052 en date du 13 février 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 5 février 2018 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux d'agrandissement de la zone tampon taxi tu 
terminal 1 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient 
de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 
Article 1  

Les dispositions de l'arrêté n° 2018-052 sont modifiées comme suit: 

L'arrêté est prolongé jusqu'au 31juillet 2018. 

Les autres dispositions de cet arrêté restent inchangées. 

Article 2: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l'ordre public et 
de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de police et de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 	13 AVR. 2010 

Pour le Préfe 	• olice, 
Par délégation, le Pr 4 our la sécurité 

et la sûreté des plate 	 uaires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-16-006 

Arrêté n°2018/0143 réglementant temporairement les 

conditions de circulation sur la route de la presse de 

l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la 

création d'un accès véhicule sur la parcelle du bâtiment 

4730. 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0143 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de la presse de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la création d'un accès véhicule sur la 

parcelle du bâtiment 4730 
le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article 1; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 26 mars 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 11 avril 2018, sous réserve des dispositions mentionnées à l'article 
5; 

CONSIDERANT que, pour permettre la création d'un accès véhicules sur la parcelle du bâtiment 
4730 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles-de-Gaulle et Paris le Bourget; 

ARRETE 
Article 1  

La création d'un accès véhicules sur la parcelle du bâtiment 4730 se déroulera entre le 17 avril 2018 
et le 1juin 2018. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

- Mise en place d'un balisage en accotement au droit de l'emplacement de la nouvelle 
ouverture rue de la presse. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 

Article 2  

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

La vitesse est limitée à 30 km/h au droit du chantier. 
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Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents 
intervenants. 

La 	direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de 
toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à 
la fermeture du chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle et du Bourget, le directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur 
de la direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 16 AVR. 208 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le P 	n - :ué pour 	la sécurité 

et la sûreté des 	- pla 	 • ortuaires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-16-007 

Arrêté n°2018/0144 réglementant temporairement les 

conditions de circulation sur le circuit 1.0 de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre la reprise de la 

couche de roulement entre les PK 6.6 et 7.4 
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PREFECTURE DE POLICE 
DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué O  2018 / 0144 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur le circuit 1.0 de l'aéroport 
Paris Charles de Gaulle, pour permettre la reprise de la couche de roulement 

entre les PK 6.6 et 7.4. 
le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article le'; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 9avril 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d ' Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 12 avril 2018, sous réserve des prescriptions mentionnées à l'article 
5; 

CONSIDERANT que, pour permettre la reprise de la couche de roulement entre les PK 6.6 et 7.4 
du circuit 1.0 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 
Article 1  

La reprise de la couche de roulement entre les PK 6.6 et 7.4 du circuit 1.0 se déroulera entre le 
02 mai 2018 et le 01 juin 2018 de 00h00 à 05h00. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

Fermeture du circuit 1.0 de nuit au niveau du PK 6.6. Réouverture de l'ancien U-Tum et mise 
en place d'une déviation via le circuit 2.0 la rue de Madrid et la rue de New-York. 
Circulation normal de jour avec la mise en place d'une signalisation temporaire prévenant des 
impacts liés au chantier (projections de gravillons). 

La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier- Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3  

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Roissy, le 

lice, 
pour la sécurité 
ortuaires de Paris 

Pou 

Article 4: 

La vitesse est limitée à 30 km/h au droit du chantier. 

Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents 
intervenants. D'autre part: 

- Afin d'atténuer les impacts liés aux projections de graviers, la vitesse sera réduite à 30 km/h au 
droit du chantier. 

La 	direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de 
toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à 
la fermeture du chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l'ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-16-005 

Arrêté n°2018/0145 réglementant temporairement les 

conditions de circulation sur l'échangeur Est du terminal 2 

de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la 

reprise de la couche de roulement de la jonction sortie 

route de service / circuit 2.0 jusqu'au carrefour de 

l'Epinette. 
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PREFECTURE DE POLICE 
DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 I 0145 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur l'échangeur Est du terminal 2 
de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la reprise de la couche de 

roulement de la jonction sortie route de service I circuit 2.0 
jusqu'au carrefour de l'Epinette 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article 1; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 9 avril 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 12 avril 2018, sous réserve des prescriptions mentionnées à l'article 
5; 

CONS IDERANT que, pour permettre la reprise de la couche de roulement de la jonction sortie 
route de service / circuit 2.0 jusqu'au carrefour de I'Epinette et pour assurer la sécurité des usagers et 
des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux 
abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1: 

La reprise de la couche de roulement de la jonction sortie route de service / circuit 2.0 jusqu'au 
carrefour de lEpinette se déroulera entre le 28 mai 2018 et le 02 juillet 2018 de 22h00 à 05h00. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

Phases 1 (de nuit) : Fermeture de la bretelle d'accès à la route de service de terminal 2 et du 
PARIE 21M. Entrée et sortie de la route de service depuis le terminal 2F en entrant par la 
route de service du satellite S3. 

Phase 2 (de jour): Fermeture de la bretelle d'accès à la route de service de terminal 2 et du 
PARIF 21M de nuit. Entrée et sortie de la route de service depuis le terminal 2F en entrant 
par la route de service du satellite S3. Fermeture de l'accès au terminal 2 depuis la route de 
l'Epinette. 

De jour, une signalisation temporaire sera mise en place pour prévenir de l'absence de 
marquage au sol. 

Reprise d'un marquage au sol sur le circuit 1.0 après l'ouvrage K2 1 d de nuit. Les usagers 
venant du circuit 1.0 sont rabattus sur la voie de gauche afin de faciliter l'insertion des 
usagers venant du réseau secondaire qui seront orientés sur la voie de droite du circuit 1.0. 

La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
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Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

Pas de limitation de vitesse au droit du chantier. 

Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents 
intervenants. D'autre part: 

- Afin d'atténuer les impacts liés aux projections de graviers, la vitesse sera réduite à 30 km/h au 
droit du chantier. 

La 	direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de 
toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à 
la fermeture du chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l'ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 	1 b AVR CO 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet »  pour la sécurité 

et la sûreté des plates-  s 
'de

aires de Paris 
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